
Enquête de fréquentation dans l’hôtellerie

Mois de 2016

NUMHEB : Reg-Etn-Etr

Votre correspondant à l’INSEE

Tél :
Fax :
Mél :

HOTEL

Les renseignements demandés le sont à titre confidentiel et ne servent qu’à établir des statistiques
Vous pouvez répondre à cette enquête soit en utilisant ce questionnaire, soit en vous connectant sur le site

internet http://tourisme.entreprises.insee.fr
Dans les deux cas, la date limite de réponse est le / / 2016

1. Caractéristiques de votre établissement

Si un ou plusieurs changements sont constatés par rapport aux informations pré-
imprimées, veuillez modifier ci-dessous

SIRET : |__|__|__| |__|__|__| |__|__l__| |__|__|__|__|__|

Hôtel de chaîne intégrée  Hôtel de chaîne volontaire 

Hôtel indépendant  Hôtel indépendant franchisé 

Avec restaurant  Sans restaurant 

Classement officiel : └──┘ étoile(s) Non classé 

Nombre de chambres dans l’hôtel : └─┴─┴─┴─┘

Nombre de places -lits : : └─┴─┴─┴─┘

Dates de fermeture
du ……………………………….…..….… au ..………………………………. inclus
du ………………………….……………… au ……..…………………………. inclus
du ………………………….……………… au ………………………..………. inclus

Fermé les : lundi  mardi  mercredi  jeudi  vendredi  samedi  dimanche 

NOM : ……………………………….……. Téléphone : ……………………………
Télécopie : ……………………………

Personne ayant répondu à ce
questionnaire

Mèl : ……………………………….…..….

Ce questionnaire doit être retourné dûment rempli à l’adresse ci-dessous en
utilisant l’enveloppe jointe.

Vu l’avis favorable du Conseil National de l’Information Statistique, cette
enquête, reconnue d’intérêt général et de qualité statistique, est
obligatoire.
Visa 2016M027EC du Ministre des finances et des comptes publics, du
Ministre de l'économie, de l'industrie et du numérique, valable pour l'année
2016.
Aux termes de l’article 6 de loi n° 51-711 du 7 juin 1951 modifiée sur
l’obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques, les
renseignements transmis en réponse au présent questionnaire ne sauraient
en aucun cas être utilisés à des fins de contrôle fiscal ou de répression
économique.
L’article 7 de la loi précitée stipule d’autre part, que tout défaut de réponse
ou une réponse sciemment inexacte peut entraîner l’application d’une
amende administrative.
Questionnaire confidentiel destiné à l’INSEE
La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux
fichiers et aux libertés, s’applique aux réponses faites à la présente enquête
par les entreprises individuelles. Elle leur garantit un droit d’accès et de
rectification pour les données les concernant. Ce droit peut s’exercer
pendant le temps de conservation des informations nominatives auprès de la
Direction Régionale de l’I.N.S.E.E qui effectue l’enquête.

I.N.S.E.E.
ENQUETE HOTEL
AUTORISATION N°

Tournez SVP

http://tourisme.entreprises.insee.fr/


4. Profil de la clientèle
Quelle a été, approximativement, la part de la clientèle professionnelle dans votre
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2. Occupation des chambres au cours du mois
Nombre de chambres occupées chaque jour: (indiquer ‘’0‘’ si aucune, ‘’F‘’ si fermeture)

Total des chambres occupées dans le mois
(doit être égal à la somme des chambres occupées chaque jour du tableau ci-dessus)

3. Fréquentation mensuelle
Indiquez dans le tableau ci-dessous les arrivées et nuitées relatives aux voyageurs ayant séjourné au moins une nuit dans votre hôtel ce mois-ci en

les répartissant selon leurs pays de résidence habituelle. Ex : un couple arrive et séjourne 3 nuits dans le mois ; il faut compter 2 arrivées

dans le mois et 6 nuitées (2 personnes x 3 nuits). Une personne arrive le 25 janvier et séjourne 10 nuits; il faut compter 1 arrivée et 7

nuitées sur le questionnaire de janvier et 0 arrivée et 3 nuitées sur le questionnaire de février.
fréquentation du mois?

NUMHEB:

Mois: 2016

Nous vous remercions d’avoir bien voulu répondre à ce questionnaire

Combien de temps avez-vous mis pour répondre à cette enquête ? heures minu
1er au 2 2 au 3 3 au 4 4 au 5 5 au 6 6 au 7 7 au 8 8 au 9 9 au 10 10 au 11

1 au 12 12 au 13 13 au 14 14 au 15 15 au 16 16 au 17 17 au 18 18 au 19 19 au 20 20 au 21

1 au 22 22 au 23 23 au 24 24 au 25 25 au 26 26 au 27 27 au 28 28 au 29 29 au 30 30 au 31 31 au 1er
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Nombre

de nuitées

e

L ETRANGER

Afrique du sud

Allemagne

Australie

Autriche

Belgique

Brésil

Bulgarie

Canada

Chine

Chypre

Corée du sud

Croatie

Danemark

Espagne

Estonie

Etats-Unis

Finlande

Grèce

Hongrie

Inde

Irlande

Islande

Italie

Japon

Lettonie

Lituanie
Pays de résidence

habituelle

Nombre

d’arrivées

Nombre

de nuitées

Malte

Norvège

Pays-Bas

Pologne

Portugal

République Tchèque

Roumanie

Royaume-Uni

Russie

Slovaquie

Slovénie

Suède

Suisse

Turquie
Autres pays d’Europe

exclusion des pays d’Europe
précédemment cités)

gérie, Maroc et Tunisie

Autres pays Africains
auf Afrique du sud, Algérie,

Maroc et Tunisie)

roche et Moyen Orient

Asie, Océanie
(sauf, Australie, Chine,

rée du sud, Inde et Japon)

que centrale et du Sud
(sauf Brésil)
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tes


